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DEGRET N'20{7 - 501 clu 24 octobre 2017
portant nomination au M in istè re
de laJustice et de la Législation

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-32 du t I décembre .l990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

la décision ponant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour
Constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présidentielle
du 20 mars 2016 ;

le décret n'2016-264 du
Couvernement;

6 avril 2016 portant composition du

le décret n' 20'16-292 du l7 mai 2016 fixant la structure-type des
ministères;

le décret n' 20.I 6-425 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice et de la
Législation ;

proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la
Législation après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature,

Conseil des Ministres entendu en sa séance du I 3 octobre 2017,Le

DECRETE:

Article I ": Les personnes dont les noms sulvent sont nommées au Ministère

de la Justice et de la Législation aux postes ci-après :

I- A LA CHANCELLERIE

Directeur des Affaires civiles, pénales et des Grâces : Monsieur Olatoundji

Badirou LAWANI ;
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II- DANS LES JURIDICTIONS

1- A la Cour d'Appel d'Abomey

Procureur général : Monsieur Pierre Dassoundo AHIFFON ;

3- Au Tribunal de première instance de deuxième classe de Savalou

Président : Monsieur Antoine Kokou HOUEZE.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secrétaire Cénéral
de la Présidence de la République,
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Pascal lrénée KOUPAKI

Le e de l'Ec
et des Financ

omte Le Carde des Sceaux, Ministre
de laJustice et de la Législation,
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2- Au Tribunal de première instance de Cotonou

Procureur de la République : Monsieur Gilbert Ulrich TOGBONON ;

Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié
au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 24 octobre


